
Recours introduit le 8 juillet 2005 par The Black & Decker
Corporation contre l'Office de l'harmonisation dans le

marché intérieur (Marques et modèles) (OHMI)

(Affaire T-255/05)

(2005/C 217/108)

(Langue dans laquelle la requête a été rédigée: l'anglais)

Le Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes a été saisi le 8 juillet 2005 d'un recours dirigé contre
l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur (Marques,
dessins et modèles) (OHMI) et formé par The Black & Decker
Corporation, ayant son siège social à Towson, Maryland (Etats-
Unis), représentée par P. Harris, Solicitor.

Atlas Copco Aktiebolag, ayant son siège social à Stockholm
(Suède), était également partie à la procédure devant la chambre
de recours.

La requérante conclut à ce qu'il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la première chambre de recours de
l'OHMI, du 27 avril 2005 (affaire R 722/2004-1);

— déclarer l'opposition B503 468 irrecevable;

— condamner l'Office aux dépens exposés par la requérante
dans le cadre de la présente procédure et de la procédure
devant la chambre de recours.

Principaux moyens et arguments

Demandeur de la
marque communau-
taire:

La requérante

Marque communautaire
demandée:

Marque figurative de couleurs noir
et jaune, sous la forme d'un outil
pour des produits relevant de la
classe 7 (outils électriques porta-
bles actionnés manuellement, etc.).

Titulaire de la marque
ou du signe invoqué
dans la procédure d'op-
position:

Atlas Copco Aktiebolag

Marque ou signe
opposé:

Marques et signes non enregistrés,
utilisés dans la vie des affaires dans
tous les États membres pour dési-
gner des outils électriques.

Décision de la division
d'opposition:

Rejet de l'opposition comme irre-
cevable

Décision de la chambre
de recours:

Annulation de la décision attaquée
et renvoi de l'affaire à la division
d'opposition pour suite à donner

Moyens du recours: La requérante soutient que l'oppo-
sition aurait dû être déclarée irre-
cevable, car l'acte d'opposition
n'indique pas suffisamment claire-
ment les marques et signes anté-
rieurs invoqués, en violation de la
règle 18, paragraphe 1, du règle-
ment no 2868/1995 (1).

(1) Règlement (CE) no 2868/95 de la Commission, du 13 décembre
1995, portant modalités d'application du règlement (CE) no 40/94
du Conseil sur la marque communautaire (JO L 303, du 15
décembre 1995, p. 1).

Recours introduit le 8 juillet 2005 contre la Commission
des Communautés européennes par le royaume d'Espagne

(Affaire T-259/05)

(2005/C 217/109)

(Langue de procédure: l'espagnol)

Le Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes a été saisi le 8 juillet 2005 d'un recours dirigé contre
la Commission des Communautés européennes et formé par le
royaume d'Espagne, domicilié à Madrid, représenté par M.
Miguel Muñoz Pérez.

La partie requérante conclut à ce qu'il plaise au Tribunal:

— annuler la décision 2005/354/CE de la Commission, du 29
avril 2005, écartant du financement communautaire
certaines dépenses effectuées par les États membres au titre
du FEOGA, section «Garantie» (1), pour la partie faisant
l'objet du recours.

— condamner la Commission des Communautés européennes
aux dépens.
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Moyens et principaux arguments:

Le présent recours est introduit contre la décision 2005/354/CE
de la Commission, du 29 avril 2005, écartant du financement
communautaire certaines dépenses effectuées par les États
membres au titre du Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole (FEOGA), section «Garantie». Les points de
cette décision qui sont attaqués sont les suivants:

— imposition d'une correction de 100 % des dépenses décla-
rées dans les aides à la production de lin textile lors des
campagnes 1998/1999 et 1999/2000. Pour le Royaume
requérant, les irrégularités qui justifieraient l'imposition
d'une telle correction n'existent pas, étant donné que:

— la correction de 100 % des dépenses a un caractère
exceptionnel que la Commission n'a pas justifié;

— le rapport de l'OLAF sur lequel la Commission se fonde
souffre d'importants défauts techniques qui empêchent
d'étendre ses conclusions à l'ensemble du secteur du lin
en Espagne;

— la Commission n'a pas tenu compte des actions des
mesures prises par les autorités espagnoles en la
matière, et

— la Commission n'a pas suffisamment démontré la portée
générale du dommage causé au budget communautaire
par les irrégularités existant dans le système de gestion
des aides au lin textile.

— Imposition d'une correction de 25 % des dépenses déclarées
dans les aides à la production de lin textile lors des campa-
gnes 1996/1997 et 1997/1998. Nous invoquons à ce sujet:

— l'existence d'une violation des formes substantielles au
cours de la procédure qui a conduit à l'adoption de la
correction financière, car cette dernière a été décidée
sans que l'État membre ait la possibilité de donner les
informations demandées par la Commission avant la
tenue de la réunion bilatérale obligatoire; et, à titre
subsidiaire,

— l'absence d'irrégularités justifiant la correction financière
décidée, car celle-ci ne peut se baser sur le non-respect
des objectifs sous-jacents de l'OCM du lin et du chanvre,
alors que la Commission elle-même reconnaît que
toutes les conditions formelles pour l'octroi des aides
ont été remplies.

— Imposition, en ce qui concerne les aides à la production de
chanvre, d'une correction de 10 % et d'une autre de 25 %

des dépenses correspondant respectivement aux campagnes
1996/1997 et 1997/1998. Sur ce point, nous alléguons, en
tant que violation des formes substantielles, le non-respect
de l'obligation de réunion bilatérale avec l'État membre
concerné. À titre subsidiaire, nous invoquons également:

— l'absence de manquement justifiant l'imposition de la
correction décidée, car celle-ci se base sur le non-respect
des objectifs sous-jacents de l'OCM du lin et du chanvre
ainsi que sur une comparaison non fondée entre la si-
tuation du secteur du lin et celle du secteur du chanvre,
et

— l'absence de justification appropriée de l'augmentation
du taux de correction entre les campagnes de 1997 et
1998 et celles de 1999 et 2000.

— Imposition, en ce qui concerne les aides compensatoires
aux bananes, d'une correction de 5 % des dépenses corres-
pondant à la campagne 2000. Relativement à cette partie
du mémoire en requête, la partie requérante nie l'existence
d'irrégularités justifiant l'imposition d'un taux de correction.

(1) JO L 112, du 3 mai 2005, p. 14.

Recours introduit le 18 juillet 2005 par The Procter &
Gamble Company contre l'Office de l'harmonisation dans

le marché intérieur (marques, dessins et modèles)

(Affaire T-262/05)

(2005/C 217/110)

(Langue de procédure: l'anglais)

Le Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes a été saisi le 18 juillet 2005 d'un recours dirigé contre
l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur (marques,
dessins et modèles) et formé par The Procter & Gamble
Company dont le siège est à Cincinnati, Ohio (États-Unis),
représentée par G. Kuipers, avocat, ayant élu domicile à Luxem-
bourg.
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